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Bilan des agréments 2023 – Synthèse
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21 273 logements sociaux agréés en 2023 

69 % atteinte de l’objectif 2023, - 17 % par rapport à 2022  

18 499  au titre du FNAP 
73 % de l’atteinte de l’objectif 2023, - 15 % par rapport à 2022

2 774 au titre de l’ANRU
50 % de l’atteinte de l’objectif 2023, - 25 % par rapport à 2022



Bilan des agréments 2023 – Droit commun financé par le FNAP
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Répartition de la production en offre nouvelle par an et par 
typologie de financement 
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Au titre du FNAP, 

l’année 2023 

représente une chute 

significative de la 

production de 

logements sociaux au 

plus bas depuis plus 

de 15 ans.

La part du PLAI 

augmente en 

proportion passant de 

29,6 % en 2022 à 35,7 

%. Le PLUS s’effondre 

(25 %). Stabilité du 

PLS (40 %)



Bilan des agréments 2023 – Droit commun financé par le FNAP
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6 607 PLAI agréés dont :

• 2 295 logements 

ordinaires 

• 3 155 logements 

résidences sociales, 

résidences 

universitaires, pensions 

de famille et résidences 

accueil

• 457 logements en 

hébergement (PSH)

En 2023, la production en 

PLAI est portée par les 

logements adaptés et 

l’hébergement à 54 % 

(contre 34 % en 2022).



Bilan des agréments 2023 – Droit commun financé par le FNAP
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Poids de l’acquisition / amélioration sur la production : 

69 % à Paris contre 11 % en moyenne sur le reste de l’Île-de-France



Bilan des agréments 2023 – Droit commun financé par le FNAP
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Une production globale en deçà des objectifs mais avec des résultats positifs sur 

les segments spécifiques

Stabilité sur le logement des jeunes 

et étudiants, mais une production 

loin des objectifs

Production proche des objectifs sur 

le logement adapté / accompagné



Bilan des agréments 2023 – Droit commun financé par le FNAP
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Niveau moyen de production dans les communes déficitaires SRU (tendance nationale).

51 % des agréments PLAI dans les 19 % de communes déficitaires d’Ile-de-France.



Bilan des agréments 2023 – Droit commun financé par le FNAP
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Des réalités territoriales disparates :

• des taux de réalisation des objectifs globalement moindres en grande couronne par rapport à la moyenne ; de même 

pour l’évolution des agréments 2023 / 2022

• des taux de réalisation des objectifs PLAI FNAP très corrélés au traitement des FTM (92, 93)



Bilan des agréments 2023 – Reconstitution de l’offre démolie financée par l’ANRU
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Répartition de la production ANRU par département et par typologie de 
financement

PLUS

PLAI

En 2023, 2 774 

LLS dont 1 769 

PLAI et 1 005 

PLUS ont été 

agréés en 

financement 

ANRU.

Financements :

• 28 658 900 € de subventions apportées par 

l’ANRU

• 55 850 800 € de droits à prêts Action Logement 

Services (ALS)



Programmation 2024 – Objectifs en nombre de logements
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• Un objectif d’agréments pour 2023 de 25 000 LLS (stable par rapport à 2022) à 

financer au titre de l’offre nouvelle (FNAP).

• Une priorité donnée à la reconstitution de l’offre démolie dans le NPNRU avec 6505 

LLS financés par l’ANRU.

• Un total de 31 505 LLS qui seront être financés en Île-de-France en 2024 (+ 2,5 %).

• Des objectifs très ambitieux au regard de la réalisation 2022 

o Offre nouvelle (FNAP) : + 35 % par rapport aux logements agréés en 2023

o Reconstitution (ANRU) : + 134 % par rapport aux logements agréés en 2023

• Une programmation de droit commun qui se décompose en  : 

o 7 750 PLAI (+ 17 % par rapport au réalisé 2023), soit 31 % du total 

o 9 750 PLUS (+ 119 % par rapport au réalisé 2023), soit 39 % du total 

o 7 500 PLS (+ 1 % par rapport au réalisé 2023), soit 30 % du total

• Une programmation qui s’appuie sur les objectifs du SRHH arrêté pour mise en 

consultation par le CRHH du 30 novembre.



Programmation 2024 – Objectifs en nombre de logements

Mercredi 27 mars 2024 CRHH d’Ile-de-France 12

• Des objectifs par produits « spécifiques » :

o 13 % des PLAI (1 036) devront être financés en PLAI adaptés 

(11 % en 2023), dont près de 2/3 en logements ordinaires (+ 47 % / 

réalisé 2023) 

o 560 agréments PLAI pour des pensions de famille (+ 12 % / 

notifié 2022, mais proche du réalisé à 495) 

o 3 400 logements étudiants (- 27% par rapport à 2023) soit + 32% 

par rapport à 2023 

o 3 519 logements PLAI ou PLUS (14 % du total à agréer, + 6 % par 

rapport à 2023) devront être financés sur des opérations 

vertueuses en sobriété foncière



Programmation 2024 – Objectifs en nombre de logements
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Les principes de la répartition infra-régionale des objectifs globaux

• Reprise des objectifs notifiés par l’ANRU sur le volet reconstitution de

l’offre (6 505 logements) avec 60 % en PLAI et 40 % en PLUS.

• Pour Paris, l’objectif FNAP retenu correspond à celui inscrit dans la

convention de délégation de compétences 2024-2029 (3750

logements/an), augmenté de 618 logements correspondant au report

des objectifs non réalisés en 2023 : l’objectif pour 2024 s’élève ainsi à

4 368 logements.

• Répartition de l’offre nouvelle FNAP, hors Paris, à l’aide d’un dialogue

de gestion avec les départements, en utilisant les objectifs du nouveau

SRHH comme « référence ».



Programmation 2024 – Objectifs en nombre de logements
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Programmation 2024 – Objectifs en nombre de logements

Les principes de la répartition infra-régionale des objectifs spécifiques

• Répartition des PLAI adapté au prorata des PLAI programmés (13 % des PLAI).

• Répartition des objectifs en recyclage au prorata des objectifs PLAI / PLUS / PLS (14 %).

• Répartition des objectifs en résidences sociales à 50 % assis sur la territorialisation

SRHH et à 50 % sur les PLAI programmés.

• 3 pensions de famille par département par défaut de manière forfaitaire, avec une

adaptation à faire en fonction des projets des territoires.

• Répartition de la production étudiante en fonction des besoins : objectif de 6 résidences

par département de petite couronne et 2 à 3 pour les autres.



Programmation 2024 – Enveloppes financières
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• Enveloppe financière ANRU mobilisable estimée à près de 68 M€ de subvention et 158 M€

de droits à prêts Action Logement, pour financer les 6 505 logements en reconstitution (en

2023, 28,7 M€ de subvention et 55,9 M€ de droit à prêt pour financer les 2 774 logements).

• 191,5 M€ sur le développement de l’offre nouvelle FNAP en ciblant les produits les plus

sociaux (PLAI), soit - 4 % par rapport à l’enveloppe 2023 (199,9 M€), mais avec un objectif de

production PLAI lui aussi en nette diminution de 12 %, enveloppe intégrant :

o 10,6 M€ pour le financement des 3 519 logements répondant aux critères de sobriété

foncière

o 2 M€ pour le financement des logements étudiants en PLUS

o 6,7 M€ pour financement spécifique pensions de famille / résidences sociales (orientation

nouvelle)

o 6,7 M€ pour focus « zones tendues » (orientation nouvelle)

• Des dotations complémentaires :

o 15,2 M€ de complément de financement sur les PLAI adapté

o 1,5 M€ pour le financement de MOUS



Programmation 2024 – Enveloppes financières
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• Le montant moyen subvention (MMS) par PLAI notifié à l’Île-de-

France bénéficie ainsi en 2024 d’une augmentation de 10 % :

effort de l’Etat pour relancer la production sur les territoires où les

difficultés se concentrent (augmentation des coûts de construction,

forte tension sur la demande, prix du foncier très élevés …)

• Par ailleurs, enveloppe nationale de 10 M€ disponible pour financer

des opérations bénéficiant de l’exercice par le préfet de département

du droit de préemption urbain (DPU) en communes carencées

(2,9M€ consommés sur cette ligne par l’Île-de-France en 2022, 19 %

de la consommation nationale)



Programmation 2024 – Objectifs en nombre de logements
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Les principes de la répartition  infra-régionale des enveloppes

• Sur Paris : enveloppe due au titre de la convention de délégation

• Pour tous les autres départements : répartition égale de l’enveloppe, avec une

hausse homogène du MMS assise sur la programmation PLAI.



La part des délégataires s’élève à environ 23%* de l’objectif francilien en 2024.

Les CA de Melun et la Ville de Paris ont atteint 79 % de leur objectif 2023 et doivent participer 

respectivement à 4 % et 17 % de la production francilienne en 2024.

La CA de Cergy-Pontoise n’a produit que 15 % de son objectif 2023. DAP en cours de 

renouvellement.

Programmation 2024 – Les délégataires



Amélioration du parc privé (Anah)
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• 2023 : une année exceptionnelle pour le parc privé

• 245,4 M€ engagés soit 22 % des crédits engagés au niveau national qui 

représentent une hausse de 35 % par rapport à 2022, dont :

o 226,3 M€ d’aides aux travaux 

o 19,1 M€ d’aides à l’ingénierie

• 27 976 ménages aidés soit 24 % des ménages aidés au niveau national

• Une dynamique d’engagement au-dessus des objectifs prévus 

o Dotation initiale de 217 M€ en janvier 2023 bonifiée de 30 M€ à 

l’automne 

o Consommation à 100 % des crédits délégués à l’Île-de-France

Bilan des engagements ANAH 2023 – Crédits délégués à la DRIHL



Bilan des engagements ANAH 2023 par dispositif – Une dynamique à la hausse
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• Une hausse de 38 % des aides aux travaux entre 2022 et 2023

• Une tendance à la hausse de presque tous les dispositifs, en particulier les

aides aux copropriétés : + 38 % pour la rénovation énergétique et + 45 % pour

la lutte contre la dégradation, et les aides aux propriétaires bailleurs (+ 79 %)

• Une dynamique observée dans presque tous les territoires

*

* Hors primes individuelles

*



Programmation 2024 – Une dotation historique
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Dotation initiale de 454 373 105 € qui a doublé depuis 2023, et a été multipliée 

par 5 depuis 2018

o 422,1 M€ d’aides aux travaux en hausse de 116 % par rapport à 2023, 

(réévaluation des montants unitaires des aides et augmentation des 

objectifs)

o 32,2 M€ d’aides à l’ingénierie avec la création d’un enveloppe spécifique à 

l’accompagnement des ménages (MAR) alimentée par un programme 

CEE non fongible d’une valeur de 12,6 M€

o Une tension importante en début d’année sur le dispositif copropriétés 

dégradées, dont les besoins exprimés ne sont couverts qu’à hauteur de 66 

% avec une dotation de 97,9M€



Programmation 2024 – Principes de répartition infra-régionale
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Programmation 2024– Proposition infra-régionale proposée
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• Une répartition issue d’un dialogue de gestion avec les territoires

• Assise sur les besoins remontés lors de l’enquête d’été 2023 et les

opérations programmées

• Prévoyant lorsque nécessaire une « proratisation » des dotations

en fonction des besoins couverts par l’enveloppe régionale sur les

différentes lignes d’intervention (et en ménageant une réserve

régionale pour faciliter la gestion des crédits).



Programmation 2024– Proposition infra-régionale proposée

(en nombre de logements)
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Programmation 2024 – Proposition infra-régionale proposée

(en financements)
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